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le permis de construire 
est un document administratif qui permet à l’administration de vérifier qu’un projet ent administratif qui permet à l administration de vérifier qu u
de constructioon respecte les règles d’urbanisme en vigueur.

Ce document est obligatoire pour :est obligatoire pour :

>Les travaux sur les constructions nouvelles

De manière générale, les constructions nouvelles sont soumises à permis de 
construire, même lorsqu’elles ne comportent pas de fondation (lorsqu’il y a 
création d’un bâtiment dont la Surface Hors Œuvre Brute est supérieure à 20 m²).

>Les travaux sur les constructions existantes

- L’agrandissement, extension d’un bâtiment lorsque l’opération 
vise à créer plus de 20 m² de SHOB (Surface Hors Œuvre Brute)

- Le changement de destination d’une construction

(par exemple le changement d’un local commercial en habitation) lorsque 
ces travaux sont accompagnés d’une modification de la structure porteuse 
ou de la façade du bâtiment

- La modification du volume de l’habitation

lorsque l’opération nécessite de percer ou d’agrandir une ouverture sur 
un mur extérieur ou sur un toit (aménagement de combles).
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verifier la compatibilite entre travaux et reglement 

Première étape : prendre connaissance de la zone du Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) à laquelle vous appartenez, 

et vérifier si vos travaux sont compatibles avec 

le règlement. 

>Vous pouvez vous rapprocher d’un architecte, professionnel agréé et formé 
pour vous conseiller, pour constituer votre dossier de demande de permis de 
construire ou pour prendre en charge l’ensemble de votre programme.

>Le recours à un architecte est obligatoire 

lorsque la Surface Hors Œuvre Nette (SHON) de 

la construction est supérieure ou égale à 170 m².

>Le dossier de permis de construire (composé du formulaire et des pièces 
annexes) doit être complet afin de permettre au service urbanisme de 
la Ville de comprendre les travaux que vous entreprendrez et d’instruire 
convenablement votre demande.

>Rappel : les règlements évoluent, les constructions voisines n’informent en 
rien de ce qui pourrait être réalisé sur son propre terrain.

Nb : toutes les pièces doivent être signées par 

le(s) demandeur(s).

les delais d’instruction 

>2 mois pour les maisons individuelles 
>3 mois pour les autres projets
>6 mois pour les ERP (Établissements Recevant du Public). 

Ces délais peuvent être majorés s’il y a consultation de services extérieurs 
à la Mairie. 

le delai de validite de votre autorisation 

>Votre autorisation est valable deux ans (exceptionnellement trois ans 
pour les permis en cours de validité au 20/12/08 et délivrés au plus tard 
le 31/12/10).

>À partir du début du chantier, les travaux ne pourront être interrompus 
plus d’un an.

l’ouverture et l’achevement des travaux 

>La déclaration d’ouverture de chantier et la déclaration attestant 
l’achèvement et la conformité des travaux devront impérativement être 
déposées en mairie au début et à la fin des travaux (voir page 12).

>Rappel : si le projet évolue, il faut déposer un permis modificatif.



page

7
page

6

Formulaire 
n° 13409 
(permis de 
construire)

les documents fournis doivent etre propres, lisibles, 
precis et de preference en couleur

>Fournir au minimum trois exemplaires des formulaires et des plans. 
Des dossiers supplémentaires peuvent être demandés, notamment lorsque 
le bâtiment est situé dans le périmètre de protection d’un monument historique 
ou pour d’autres consultations.

>Joindre une description précise des travaux à effectuer. 
La liste des pièces à fournir est détaillée sur la notice de demande de permis 
de construire. Elle comprend les formulaires cerfa à remplir, dater et signer.

>Si vous créez un logement, précisez la puissance de raccordement ERDF.

>Toutes les pièces doivent être signées par le(s) demandeur(s).

PC1 un plan de situation 
(disponible sur le site www.epinay-sur-seine.fr)

>Signalez la localisation de votre projet par un point.

Formulaire 
n° 13406 
(pour une 
maison
individuelle)

Formulaire 
n° 13411 
(permis de 
construire 
modificatif)

L’ensemble de ces formulaires 
peut être rempli en ligne
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RUE

PC2 un plan de masse 
(plan schématique « vu d’avion »)

>Plan disponible sur www.cadastre.gouv.fr pour localiser la parcelle. 
Ce plan de masse avec le projet de construction est à élaborer par vos soins 
(informatiquement ou à la main).

>Doivent obligatoirement y figurer :
- Le titre
- L’échelle
- L’orientation
- Les cotes dans les 3 dimensions (longueur, largeur, hauteur)
- Les bâtiments existants sur le terrain avec leurs dimensions et leur 

emplacement exact
- Les bâtiments à construire avec leurs dimensions et leur emplacement 

exact projeté
- Les arbres existants et/ou ceux qui doivent être plantés
- L’emplacement prévu pour le raccordement aux réseaux ou installation du 

système d’assainissement individuel (EU = eaux usées, EP = eaux pluviales)
- L’endroit à partir duquel les photographies ont été prises.

Exemple à adapter en fonction 
de vos travaux :

PC3 un plan en coupe du terrain et de la construction
(il représente la tranche verticale de la maison)

>Faire apparaître le profil du terrain avant et après travaux.

>Doivent obligatoirement y figurer :
- Le titre
- L’échelle
- Les planchers et les cloisons
- Les hauteurs d’allèges des fenêtres (en façade et toiture)
- La hauteur de la construction au faîtage et à l’égout du toit, par rapport 

au terrain naturel / terrain modifié.

>Faire apparaître en rouge la ligne de coupe sur le plan masse (la zone où 
le bâtiment a été « coupé »).

Exemple :
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PC4 notice decrivant le terrain et presentant 
le projet

>Décrivez le terrain existant.

>Présentez le projet par un texte explicatif et détaillé.

PC5 les plans des facades et toitures 
avant et apres travaux

>Fournir le plan de toutes les façades des constructions, en prenant soin 
d’indiquer les matériaux, le choix des couleurs, les éléments de décor (moulures, 
corniches), les portes, fenêtres, cheminées...

>Précisez :
- Le titre
- L’échelle
- L’orientation
- Les limites du terrain
- La hauteur de la construction au faîtage et à l’égout du toit, par rapport 

au terrain naturel (avant travaux) et du sol fini (après travaux).

Exemple à adapter en fonction 
de vos travaux :

PC6 un document graphique permettant 
d’apprecier l’insertion du projet de construction 
dans son environnement

>Le but est de visualiser le projet (qui n’existe donc pas encore) tel qu’il 
apparaîtra une fois terminé.

>Ces documents peuvent être réalisés par photomontage, à l’aide d’un papier 
calque ou à partir d’un logiciel 3D comme http://sketchup.google.com/intl/fr/
par exemple.

>Ils doivent être précis, détaillés et, surtout, réalistes et en couleur.

Exemples :
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PC7 une photographie pour situer le terrain 
dans son environnement proche 

  (votre habitation prise depuis la rue avec la zone de travaux et 
les constructions voisines)

>Ne pas oublier d’indiquer sur le plan de masse les angles de prises de vue 
des photos (voir page 8).

PC8 une photographie pour situer le terrain 
dans le paysage lointain

Exemple : 
situation dans son 
environnement proche

informations complementaires

>En fonction de la nature de vos travaux, il peut vous être demandé d’autres 
documents (voir le bordereau de dépôt des pièces jointes à un permis de 
construire, à la fin du formulaire cerfa).

>Quels que soient vos travaux, il s’agit de faire comprendre précisément ce que 
vous voulez entreprendre. Votre dossier dépend de votre projet, mais il nécessitera 
dans tous les cas d’être complet et explicite. 

>Des permanences gratuites de l’architecte conseil du CAUE 93 (Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement) se tiennent un jeudi sur deux 
au service urbanisme, sur rendez-vous uniquement au 01 49 71 99 62. 
Attention, il conseille mais ne monte pas les dossiers.

>Une fois les travaux autorisés, l’affichage sur le terrain est 

obligatoire pendant toute la durée du chantier et 

il doit rester lisible.

>Obligatoire également : pensez à envoyer la DOC (Déclaration d’Ouverture 
de Chantier) pour informer l’administration que vous débutez vos travaux.

>Pour vous aider :
- www.cadastre.gouv.fr
- www.formulaires.modernisation.gouv.fr
- www.service-public.fr
- www.urcaue-idf.archi.fr

Exemple : 
situation dans le 
paysage lointain
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declaration attestant l’achevement et la conformite 
des travaux 

Une fois les travaux terminés, pour clore votre dossier et le déclarer en conformité :

>Renvoyez impérativement la DAACT (Déclaration Attestant l’Achèvement 
et la Conformité des Travaux) par laquelle vous indiquez avoir respecté

les plans et informations du projet. Vous engagez ainsi 
votre responsabilité. 
Tous les manquements peuvent faire l’objet d’un procès-verbal envoyé 
au Tribunal de Grande Instance de Bobigny. 

>La DAACT est disponible avec votre permis de construire ou sur
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_13408.do
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service urbanisme

>tél. : 01 49 71 99 62 

>7 bis, rue de Paris 
de 9 h à 12 h et de 13 h 15 à 16 h 45, le vendredi jusqu’à 16 h
fermé le mercredi

>sur le site de la ville 
www.epinay-sur-seine.fr
Rubrique « cadre de vie » >Plan Local d’Urbanisme Co
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